
REGLEMENT 2EME Tournoi des Salins le 2 et 3 juin 2018  

A.S.V.B. 

Halle aux Sports Gérard Bouisson 

Villeneuve-Lès-Maguelone 

 

Juge-arbitre :  

MARNAY Gary 
 

Art.00- Ce tournoi est ouvert Séniors. Date limite d’inscription le 18 mai 2018 .  

Pour des raisons d’organisation le nombre de participants sera limité à 150 joueurs.   

 

Art.01- Le tournoi se déroule selon le règlement général des compétitions de la FFBAD. Ces 

éléments de règlement particulier complètent les dispositions du RGC, certains points 

pourront éventuellement être complétés au vu des inscriptions et des équipements attribués.  

 

Art.02- Tout participant au tournoi doit être en règle avec la FFBAD.  

Un contrôle des licences sera effectué au début de la compétition. Si le joueur n’est pas en 

mesure de produire sa licence, il devra faire une déclaration sur l’honneur auprès du Juge-

arbitre. Les jeunes sont autorisés à participer au tournoi à partir de la catégorie cadet.  

 

Art.03- Chaque participant inscrit doit connaître les sanctions encourues par un joueur ayant 

déclaré forfait après la date du tirage au sort. Il devra prévenir le club organisateur de sa non-

participation et adressera au plus tard dans les cinq jours les pièces justificatives à la ligue 

Occitanie.  

 

Art.04- Une tenue de badminton conforme à la circulaire fédérale est exigée sur les terrains.  

 

Art.05- Le juge arbitre de la compétition sera M. Gary Marnay  

 

Art.06- Les décisions du  juge arbitre sont sans appel.  

 

Art.07- Le Juge arbitre est en droit de disqualifier partiellement ou totalement tout joueur qui 

ne respecte pas un ou plusieurs points de ce règlement.  

 

Art. 08. Afin de permettre l’accès au tournoi à un maximum de clubs, l’organisateur se 

réserve le droit de modifier tout ou partie du règlement ainsi que les tableaux, de regrouper 

certaines catégories et/ou de limiter le nombre de Joueurs retenues par clubs en fonction des 

inscriptions reçues. Tout ceci en accord avec le Juge-Arbitre et dans l’intérêt du tournoi. 

 

Art.09- Tout joueur doit être présent dans la salle une heure avant son premier match. Chaque 

joueur ayant commencé la compétition pourra ensuite être appelé jusqu’à une heure avant 

l’heure indicative de son prochain match. Tout joueur désirant s’absenter de la compétition 

devra impérativement le signaler au Juge-arbitre et à la table de marque. 

 

Art.10- Les conséquences des erreurs susceptibles d’apparaître dans la composition des 

tableaux relevant des feuilles d’inscriptions mal remplies seront supportées par le club en 

cause. 

 

Art.11-Les volants sont à la charge des joueurs. En cas de litige, les volants officiels de la 



compétition sont le Babolat 4. Ces volants seront à la vente lors du tournoi. 

 

Art.12- Le temps minimum de repos entre les matchs est de 20 minutes. 

 

Art. 13- Les joueurs disposent de 5 minutes entre l’appel et le début de leur match, temps 

d’échauffement compris. 

 

Art. 14- Passé un délai de 5 minutes, tout joueur non-présent sur le terrain sera déclaré 

« forfait ». 

 

Art.15- Un joueur pourra effectuer deux tableaux, dans la limite de un par jour. 

 

Art.16- Tout joueur devra se faire pointer dès son arrivée à la table de marque. 

 

Art.17- Tout joueur doit se présenter sur le terrain avec un nombre suffisant de volants ainsi 

qu’avec tous les accessoires nécessaires à son match. Aucun joueur ne sera autorisé à quitter 

le terrain pendant le déroulement de son match sans accord du juge-arbitre. 

 

Art.18- Seuls auront accès au plateau de jeu les joueurs disputant un match, leurs entraîneurs 

(2 maximum), les organisateurs et Juges arbitres. 

 

Art.19- Au service, tout volant touchant un filin ou le panier de basket sera considéré let et 

remis une fois. Pendant le jeu, tout volant touchant un élément extérieur au terrain sera 

considéré comme faute. 

 

Art.20- L’ordre des matchs respectera dans la mesure du possible le programme annoncé. 

Toutefois les horaires qui figurent sont donnés à titre indicatif et l’ordre pourra en être 

modifié pour le bon déroulement de la compétition. Au niveau des phases finales il est 

possible que les horaires ne soient plus respectés. Les joueurs doivent être présents dans la 

salle à l’appel de leur match. 

 

Art.21- Le comité d’organisation décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou accident 

ou autre durant le temps de la compétition. 

 

Art. 22- Toute participation au tournoi implique l’adoption de tous les articles du présent 

règlement. 

 

 

 

       L’organisation A.S.V.B. 

 

 

 


